
ANNEXE 1
Modèle de formulaire de demande

FORMULAIRE DE DEMANDE D’EXERCICE DES ACTIVITES EN TELETRAVAIL

Identification de l’agent

NOM : Prénom : 

Catégorie (1) :  A  B  C

Corps, grade : ....................................................................................................................................

Service d’affectation : .......................................................................................................................

Fonctions : .........................................................................................................................................

Date de prise de poste : .....................................................................................................................

En cas de travail à temps partiel : 

Quotité : 50 % 60 % 70 % 80 % 90 %

Organisation (1): Quotidienne Hebdomadaire Annuelle

Identification des activés exercées en télétravail et des moyens informatiques utilisés

Activité Logiciel utilisé

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. 

9. 

10. 
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Organisation du télétravail souhaitée :

 Hebdomadaire (1) à hauteur de … jour(s) par semaine

Indiquez le ou les jours de télétravail souhaités : 

 Lundi Mardi Mercredi

Jeudi Vendredi

 Mensuelle (1) à hauteur de … jour(s) par mois

Lieu d'exercice du télétravail : ..........................................................................................................

...........................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................

En cas d’exercice du télétravail au domicile : 

Je dispose d’un espace pouvant être dédié au télétravail (2) : OUI NON

Je dispose d'un abonnement internet (2) : OUI NON

Autres renseignements liés à la demande (facultatif)

Éléments relatifs à la situation personnelle (éloignement, situation familiale, autre)

Renseignements complémentaires (3)

Distance domicile/travail : 

Nombre de km parcourus/jour : 

Temps de déplacement journalier : 

Mode de déplacement : 

Conformément au décret n° 2016-151, la durée hebdomadaire de travail sur site doit impérativement être d'au moins deux 
jours par semaine. En cas de travail à temps partiel hebdomadaire, le nombre maximum de jours de télétravail à domicile 
est réduit du nombre de jours libérés par le temps partiel.

Ex : pour un agent à 80%, le nombre de jours passé en télétravail ne peut être supérieur à deux jours.

Fait à                                 le 

Signature

INFORMATION IMPORTANTE : Les pièces suivantes devront impérativement être remises avant le début de la période de télétravail à domi-
cile : 
certificat de conformité de l’espace de travail aux normes électriques établi par un organisme agréé ou attestation sur l’honneur
attestation d’assurance multirisque habitation comprenant la clause particulière relative à l’activité liée au télétravail.

(1) cocher la case ou les case(s) correspondante(s)
(2) rayer la mention inutile
(3) à ne compléter que si la motivation est liée au temps de trajet
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